
 
LES PIERRES QUI ROULENT –COMBLANCHIEN 

L'Estivale VTT, Gravel, Route et marche Dimanche 28 juin 2026 

REGLEMENT 

L’Estivale est une randonnée et non une compétition, elle est ouverte à tous. 

Les moins de 18 ans doivent fournir une autorisation parentale et les jeunes de moins de 16 ans doivent 
obligatoirement être accompagnés d’un adulte. 

Chaque participant doit choisir un parcours en fonction de ses capacités physiques. 

Parcours route : 31 km (facile), 66km (difficile), 93 km (très difficile) 

Parcours VTT : 24 km (petites difficultés) ,36 km (assez difficile), 51 km (difficile) 

Parcours Gravel non fléché (trace GPX à télécharger) : 45 km  

Parcours marche : 15 km  

Les participants à la marche doivent être capables de marcher 3 heures.  

Le port du casque est fortement conseillé sur  les parcours route et Gravel et obligatoire en VTT. 

Les parcours route, VTT et marche sont entièrement fléchés ou balisés. 

Tout participant s'engage à respecter le code de la route .Il sera responsable des accidents dont il 
pourrait être l’auteur. 
 
Tout participant s'engage à respecter les sites traversés et à jeter ses déchets dans les poubelles prévues à 
cet effet aux points de convivialité et à l’arrivée. 
 
Tout participant s'engage à ne pas sortir hors des parcours fléchés ou balisés. 
 
Tout participant route, VTT et Gravel doit avoir un matériel en bon état de marche. 
 
Tout participant est responsable de son matériel. En cas de vol, perte ou accident la responsabilité du 
club organisateur  ne saurait être engagée. 
 
Une trousse de 1ère urgence est disponible au départ/arrivée et aux points de convivialité /contrôle. 
 
Le club organisateur " Les Pierres Qui Roulent " est couvert par une assurance responsabilité civile. 
 
 
La participation à l'Estivale implique l'acceptation sans restriction du présent règlement. 

LES PIERRES QUI ROULENT, club affilié à la FFCT, n° fédéral 07502 

 


